DELIBERATION N° B0O/69 : ACHAT D'UN CYCLOMOTEUR

Monsieur le Maire expose & 1'Assemblée qu'il convient de procéder
d l'achat d'un second cyclomoteur pour divers déplacements des services
techniques et administratifs de la Commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré,

- autorise le Maire & procéder A 1'achat d'un cyclomoteur PEUGEOT
type 103 SVC @quipé de clignotants ainsi que d'un casque pour les
divers déplacements des services techniques et administratifs de la
Ville de LUDRES, pour un montant T.T.C. de 2 547 F 60, auprés de la
S.A.R.L. "Le Salon de la moto'", 25, rue Charles IIT & NANCY.

= les crédits n@cessaires seront inscrits au budget supplémentaire
1980,



